
 

 Comité Départemental d'Action Sociale (CDAS) du
07/12/2021

A l’ordre  du  jour :  l'approbation  du  procès-verbal  du  CDAS  du  09  septembre  2021,  les
propositions de sorties 2021-2022 pour les actifs et les retraités ainsi que des questions diverses
Un point sur l’information via le journal « Les échos » de l’action sociale départementale a été
soulevé pour une meilleure visibilité des offres. La diffusion sera renforcée par un mailing.

Point sur le Crédit d'Action Local (CAL) 2021:
L’arbre de Noël du 24 novembre 2021, (spectacle Célesta, chèques cadeaux, goûters…) a été
apprécié  par les enfants. A été constatée une légère baisse de fréquentation par rapport aux
années antérieures dûe à la situation sanitaire.
28 demandes complémentaires de chèques Mikados (non-inscrits) vont être prises en compte.
Les vacations psychologues : Une convention est en cours de renouvellement. 
Nouveauté : la prise de rendez-vous se fait par le secrétariat médical. 
Les aidants : 13 inscriptions ont été enregistrées pour un montant de 2000€ ( CESU).

1. Pour les enfants     :  
• Concernant les centres aérés ( le centre SNCF de la Bachasse et celui de l’Equipement à

Lyon  3ème),  une  baisse  des  inscriptions  a  été  remarquée.  Est-ce  dû  à  la  situation
particulière de l’année 2021?

• Des mini colos sur la période de la Toussaint pour des enfants de 4 à 17 ans ont été mis
en concurrence avec l’EPAF entraînant une diminution des demandes. 

Remarques sur des comportements nouveaux : le désengagement de dernière minute sans motif
valable et l’émission de plusieurs chèques en blanc ont obligé la délégation de l’action sociale à
supporter les coûts avec pénalités ( remettant en cause le sérieux de l’action sociale).

2. Pour les adultes     :  
FO rappelle que les enfants de + de 18ans à charge du foyer fiscal  doivent être considérés
comme membres participants aux sorties .
2 actions ( Cirque Imagine et Croisière Hermès ) proposées au dernier moment ont eu beaucoup
de succès.

3. Pour les actions culturelles     :  
Mise en place de carte culture à hauteur de 248 inscriptions et de 100 abonnements INA.

4. Questions diverses     :  
Les problèmes de restauration des sites de Villeurbanne et de Lyon énergies (Douanes) ont
été évoqués suite à la fermeture des différents restaurants et des restructurations. La carte Apétiz
devrait être mise en place à compter du 1er janvier 2022.

ATTENTION
Compte tenu de la  baisse  de fréquentation de certains  postes,  de  nouvelles  actions  seront
proposées début 2022.
A ne pas rater…  Tous à vos écrans.. Voici le lien pour vous connecter :
https://actionsociale.finances.gouv.fr/sites/actionsociale/pages-hors-navigation/je-recherche-ma-
delegation-depar/69-rhone.html

Les représentants FO Finances : Florence BERGHEAUD (SIE Est Lyonais) ,  Sylvina RODRIGUES DE
CASTRO (SIE Lyon berthelot) , Olivier FLACHAT (PCRP2), Camille JANIN (DRFIP Div3 Dépense)


